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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  19 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

13/06/2025

20/06/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
29

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame MERIDJI

L'an deux mille vingt cinq, le dix neuf juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Monsieur
Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;  Madame
Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur
Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane  BONNET ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Sonia BRAHMI ;  Monsieur Abdel  YOUSFI ;  Madame Dounia MEFTAH ;  Madame
Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 
Madame Zafer DEMIRAL  a donné procuration à Madame Dounia MEFTAH 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 

ABSENTS
Madame Martine SYLVESTRE  ; Monsieur Jean-Pierre GUENON  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20250619_17

SUBVENTION À L'ASSOCIATION LA SAUGE

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

Dans le cadre du projet de renouvellement urbain du quartier des Vernes, la ville de Givors a
engagée, depuis 2021, le projet Quartier Fertile. Celui-ci a pour objectif d’améliorer le cadre de
vie des habitants et de favoriser le lien social tout en répondant aux besoins d’accéder à une
alimentation de qualité et de faire face aux changements climatiques.  
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Depuis 2022, la ville de Givors porte un projet de ferme urbaine participative. Ce projet vise à
renforcer le pouvoir d’agir des habitants en les impliquant activement dans la conception et la
gestion du site, afin qu’ils en deviennent à la fois les usagers et les gestionnaires.

À la suite d’un appel à candidatures pour l’accompagnement à la gestion du projet de ferme
urbaine,  l’association  la  Sauge  a  été  retenue  pour  accompagner  le  projet  sur  les  volets
techniques et organisationnels d’une production maraîchère collective.

Depuis juin 2024, l’association la Sauge accompagne le collectif d’habitants pour l’organisation
et la gestion du projet de ferme habitante et finaliser les installations pour l’exploitation. Depuis
novembre 2024, un poste salarié est porté par l’association la Sauge pour accompagner les
micro-maraichers  dans le  développement  des  activités  de  la  ferme et  faire  le  lien  avec le
quartier et ses habitants. Un poste complémentaire à temps partiel est mobilisé par la Sauge
pour accompagner à la structuration et à l’animation du collectif.
Les premières plantations maraîchères ont débuté en mars 2025 avec une première vente le 14
juin 2025. 

Pour  accompagner  le  projet  de  ferme  habitante  sur  l’année  2025  et  mettre  en  activité  la
production maraîchère, la Sauge a sollicité une demande de subvention à la ville de Givors.
Cette subvention leur permet d’atteindre les objectifs décrits dans le courrier qui sont de :

• Permettre  la  constitution et  l’animation  d’un collectif  d’habitant  autour  d’un projet  de
ferme urbaine au sein du quartier des Vernes
• Développer  le  maraîchage  semi-professionnel  au  sein  du  quartier  des  Vernes  en
accompagnant un collectif d’habitants issu du quartier
• Développer des actions autour du bien vivre alimentaire
• Former et transmettre des savoir-faire agroécologique en maraîchage
• Améliorer l’accessibilité à une alimentation de qualité des habitants des Vernes
• Sensibiliser au bien vivre alimentaire

Cette subvention vient en co-financement des bailleurs sociaux Lyon Métropole Habitat, Alliade
Habitat, de la Métropole de Lyon et de l’Etat. 

La ville de Givors considère que l’accessibilité à une alimentation de qualité est d’intérêt général
et  qu’il  est  important  de  soutenir  l’accompagnement  d’habitants  investis  dans  des
aménagements de proximité ainsi que la transmission de savoir agroécologique.

Dans ces conditions,
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

30 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’APPROUVER le versement d’une subvention de 13 000 € à l’association La Sauge ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention et tout
document afférant ;

• DE DIRE que la dépense est inscrite au budget communal.
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Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Florence MERIDJI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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